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Guide à l’intention des prestataires  
de soins de santé

Un placement extra-familial représente un énorme défi pour les nourrissons, 
les enfants et les adolescents1, qui constituent à ce titre un collectif très vulné-
rable. S’ils veulent apporter une aide adéquate à ces patients particuliers, aux 
biographies complexes et autour desquels gravitent des réseaux de soutien 
plus ou moins étendus, les prestataires de soins de santé doivent faire preuve 
d’ouverture, d’engagement et d’empathie.
	 Au vu des conséquences potentielles des problèmes psychosociaux pour un 
cerveau en plein développement, les prestataires de soins de santé portent une 
lourde responsabilité dans le bien-être psychique et physique des nourrissons, 
des enfants et des adolescents placés en famille d’accueil ou en institution. Il 
leur revient aussi de préciser au système de soutien les conditions-cadres 
nécessaires pour le bon développement de la santé des enfants et des adoles-
cents. Leurs préoccupations fondamentales doivent toujours être les suivantes 
: Quels sont les besoins de l’enfant compte tenu de son histoire individuelle, de 
sa santé et de son degré de développement ? Les conditions en place lui per-
mettent-elles de se développer de façon optimale ? Faut-il les adapter, les 
étendre ou les supprimer ?
	 Le présent guide fournit aux professionnels de la santé un cadre sûr pour 
accompagner ce collectif vulnérable.

Conditions-cadres du placement de l’enfant
	� Il convient de se poser les questions suivantes : Quelles sont les condi-

tions-cadres juridiques et administratives qui président au placement de l’en-
fant concerné ? Qui détient l’autorité parentale et le droit de décision pour les 
traitements médicaux et les traitements d’urgence ?

	� Afin d’assurer l’accompagnement de ce collectif de patients, les prestataires 
de soins de santé doivent avoir une vue d’ensemble des structures locales et 
des systèmes de soutien. Le cas échéant, ils doivent prendre contact avec les 
acteurs déjà impliqués (médecin traitant, thérapeutes) avant le premier ren-
dez-vous avec l’enfant ou l’adolescent concerné.

	� Des informations détaillées à ce sujet figurent dans l’argumentaire « Grandir 
en bonne santé hors de sa famille d’origine » édité par pédiatrie suisse,  
Collège de médecine de premier recours ainsi que de la Société suisse de  
psychiatrie et psychothérapie d’enfants et adolescents.

Planification de la consultation
	� En général, les rendez-vous avec ces patients durent plus longtemps que les 

consultations ordinaires ; il importe donc de prévoir une plage horaire suffi-
sante. Les enfants placés ont potentiellement subi des maltraitances phy-
siques et/ou sexuelles et sont souvent confrontés à des adultes inconnus. Dès 
lors, pour leur éviter la sensation de perte de contrôle, il faut fermement sou-
tenir et préserver leur droit de participer aux décisions concernant leur santé. 
Cela permet de garantir que l’enfant reçoive des informations adaptées à son 
âge sur les examens médicaux et qu’il ait une personne de confiance à ses 
côtés. En fonction de son âge et de son niveau de développement, l’enfant doit 
avoir la possibilité de s’exprimer sur les examens et sur la procédure prévue.

	� Du fait de leur parcours de vie, nombre d’enfants placés présentent des 
troubles du développement et des problèmes psychiques ; il est indispensable 
d’en tenir compte systématiquement lors des examens (de prévention). Il faut 
aussi veiller à favoriser autant que faire se peut les discussions interdiscipli-
naires impliquant d’autres spécialistes pour évaluer la situation et prendre les 
mesures qui s’imposent.

	� Il faut prévoir jusqu’à soixante minutes pour le premier rendez-vous. Celui-ci 
exige une préparation plus approfondie que les premières consultations « 
habituelles », sur la base des questions suivantes : Qui assume quelle fonction 
au cours de l’entretien ? Faut-il prévoir la levée des obligations de garder le 
secret ? Suivant la complexité de la biographie ou de la situation, est-il judi-
cieux d’organiser en amont un entretien séparé avec les adultes concernés 
afin d’éviter de sursolliciter l’enfant ?

1	�Pour faciliter la lecture du document, le masculin générique est utilisé pour désigner les deux sexes.
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	� Contenu-type d’une première consultation :

	 – �clarification des antécédents en portant une attention particulière à la santé 
physique et psychique de l’enfant et aux facteurs de risque en la matière ; 
vérification de la disponibilité des dossiers et des documents de transfert des 
pédiatres précédents ainsi que des rapports d’évaluation et d’investigation 
des spécialistes ou des autorités ;

	 – �clarification de la situation actuelle de l’enfant, par exemple via un géno-
gramme ; documentation du système de soutien en place, y compris de ses 
droits et obligations ;

	 – �clarification des questions et des thèmes concernant la santé de l’enfant ou 
le système de soutien et nécessitant la mise en œuvre de mesures immé
diates ;

	 – �clarification des buts du placement déjà fixés (p. ex. durée du placement  
prévue) ; anticipation du risque de changements ultérieurs avec sensibilisa-
tion du système de soutien aux répercussions négatives sur l’enfant de  
changements répétés et de structures instables ;

	 – �planification détaillée des rendez-vous ultérieurs (moment, contenu, per-
sonnes accompagnatrices).

	� Pour compléter les rendez-vous de prévention très espacés durant l’âge sco-
laire, il convient de prévoir pour ce collectif de patients au moins un contrôle 
de suivi par année, voire plus en fonction des besoins. Il est recommandé 
d’anticiper formellement les rendez-vous ultérieurs ou d’agender la convo
cation active des patients.

Documentation dans le système d’information du cabinet médical
	� Pour ces patients, il faut souvent fournir des renseignements sur l’état de 

santé et le niveau de développement aux autorités concernées dans des délais 
très courts. Les changements de lieux de placement – et, partant, de pédiatres 
– à très brève échéance sont également fréquents, et peu opportuns. Il est 
donc recommandé de tenir à jour le dossier médical détaillé de l’enfant 
concerné dans le système d’information du cabinet médical concerné. 

	� Les enfants placés doivent avoir la priorité en termes de rendez-vous. Dans les 
cabinets de groupe, il importe de privilégier si possible le médecin « d’origine 
». Ces exigences doivent être explicitement documentées et visibles pour tous 
les collaborateurs dans le système d’information du cabinet médical.

	� Les dossiers antérieurs sont souvent lacunaires. L’équipe médicale devrait par 
conséquent mobiliser les ressources en temps et en personnel nécessaires 
pour se procurer les documents manquants en vue de disposer de dossiers 
complets.

�Inclusion des parents biologiques et des personnes  
de référence dans le traitement

	� Dès le début du traitement, il est très important d’inclure autant que faire  
se peut toutes les personnes de référence pertinentes dans les rendez-vous de 
prévention et de contrôle. Les parents biologiques sont les seuls à vraiment 
connaître les antécédents de leur enfant et l’histoire de la famille (y c. l’anam
nèse familiale). Quant aux parents nourriciers et aux autres personnes qui 
assurent l’encadrement de l’enfant, ils sont au fait de sa santé et de son état 
psychique au quotidien.

	� La plupart du temps, les parents biologiques détiennent le droit de décision 
concernant les mesures médicales, les parents nourriciers et les personnes de 
référence ayant pour « seule » tâche de veiller quotidiennement à la santé de 
l’enfant. Par conséquent, l’accord de l’enfant ou de l’adolescent selon son âge 
de développement concernant les personnes autorisées à l’accompagner aux 
consultations, de même que la stabilité psychique et émotionnelle des parents, 
jouent un rôle prépondérant. Lors de la planification de la suite du traitement, 
il faut, le cas échéant, évaluer l’utilité, l’opportunité et la forme de la présence 
des parents biologiques et des personnes de référence à ces rendez-vous.

	� Les prestataires de soins de santé peuvent aider les parents à formuler des 
sentiments difficilement nommables avec des mots compréhensibles pour 
l’enfant. Ils peuvent aussi jouer un rôle de conduite et de protection pour les 
enfants et les adolescents et diriger la discussion de sorte que la rencontre 
avec les parents soit le plus constructive possible.

Rôle d’intermédiaire des prestataires de soins  
de santé dans le réseau de soutien

	� En raison des traumatismes vécus, les enfants et les adolescents qui grandissent 
en famille d’accueil ou en institution sont nombreux à présenter un risque 
accru de troubles psychiques et de retards de développement. Étant donné que, 
souvent, il faut mettre en place d’urgence des mesures psychiatriques ou psy-
chologiques ou une collaboration avec des thérapeutes de soutien, il importe 
d’anticiper le recours à des spécialistes ou à des centres spécialisés et de préve-
nir ceux-ci. Il est par ailleurs nécessaire de veiller suffisamment tôt à lever l’obli-
gation de garder le secret vis-à-vis des thérapeutes précédents et des divers ser-
vices d’observation et d’évaluation impliqués.



7 6

G R A N D I R  E N  BO N N E  S A N T É  H O RS  D E  S A  FA M I L L E  D ’ O R I G I N E 

	� En cas de divergences au sein du réseau de soutien sur le bien-être ou le déve-
loppement de l’enfant ou de l’adolescent, les prestataires de soins de santé 
peuvent servir d’intermédiaire pour défendre les intérêts du jeune concerné, sur 
la base de faits pertinents pour le développement et la santé de celui-ci. L’orga-
nisation de tables rondes réunissant l’ensemble des acteurs impliqués est 
recommandée afin d’éviter toute instrumentalisation ou tout parti pris des pres-
tataires de soins de santé.

Transition à la sortie du placement en  
famille d’accueil ou en institution (care leavers)

	� Dans le cadre des consultations de prévention, il faut prévoir suffisamment de 
temps pour traiter les thèmes complexes de l’adolescence.

	� Il faut veiller à ce que la transition de ce collectif de patients soit organisée  
de manière individuelle (moment, aménagement et participation des jeunes / 
care leavers) en ce qui concerne le choix d’un prestataire de soins de santé de 
confiance. Une solution de transition médicale et thérapeutique ainsi qu’un 
dossier médical complet sont impératifs. Il est recommandé d’organiser une 
table ronde avec les prestataires de soins de santé et les care leavers dans le 
cabinet du médecin qui assurera la relève.

	� Les décisions relatives à la santé qui sont prises contre la volonté exprimée  
du ou de la jeune (incapable de discernement sur ce point) doivent lui être 
communiquées de manière adaptée à son développement, le cas échéant avec 
l’aide d’une personne de confiance. Si la personne de confiance n’est pas le 
représentant légal, celui-ci doit être informé séparément.

Liste de contrôle à l’intention des  
prestataires de soins pour la prise en  
charge médicale d’un enfant placé 

La liste de contrôle ci-après fournit aux prestataires de soins de santé une vue 
d’ensemble structurée de toutes les informations déterminantes pour une prise 
en charge médicale participative des enfants placés. Elle s’entend comme un 
outil efficace pour tenir compte de tous les aspects importants, des données 
médicales aux conditions-cadres juridiques, en passant par les besoins psycho-
sociaux et thérapeutiques.

Par extension, la liste de contrôle soutient les spécialistes dans la planifica-
tion et la documentation des rendez-vous, de même que dans la collaboration 
avec les systèmes de soutien et les personnes de référence.
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